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Deuxième session ordinaire 
 

10 et 11 septembre 2024 

Point 1 de l’ordre du jour provisoire1 

Questions d’organisation 
 

 

 

  Ordre du jour provisoire annoté et plan de travail pour la 
deuxième session ordinaire des 10 et 11 septembre 2024 
 

 

 

  Note du secrétariat du Conseil d’administration 
 

  

  Ordre du jour provisoire 
 

 

1. Questions d’organisation 

2. Dialogue structuré sur le financement 

3. Questions financières, budgétaires et administratives 

4. Examen de la gestion et de l’administration du Corps commun d’inspection 

5. Examen mené par le Corps commun d’inspection sur la gouvernance et la supervision 

des Conseils d’administration du Programme des Nations Unies pour le 

développement (PNUD), du Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), 

du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets (UNOPS), du Fonds 

des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et de l’Entité des Nations Unies pour 

l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes) 

6. Questions relatives aux politiques et aux programmes 

7. Visite sur le terrain  

8. Questions diverses 

 

 

 

 

 
1 UNW/2024/L.4 

  Note : Le présent document a été élaboré dans son intégralité par ONU-Femmes.   
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 Annotations 

 

 

  Point 1 

  Questions d’organisation 

 

  Le Conseil d’administration adoptera l’ordre du jour et le plan de travail pour sa 

deuxième session ordinaire de 2024 (UNW/2024/L.4), conviendra de l’ordre du jour et du 

plan de travail pour la première session ordinaire de 2024 et examinera le projet de plan de 

travail annuel pour 2025. Il pourra aussi adopter le rapport de sa session annuelle de 2024, 

qui s’est tenue du 18 au 20 juin 2024. 

 

  Documentation 

 

  Ordre du jour provisoire et plan de travail annotés pour la deuxième session ordinaire 

de 2024 (UNW/2024/L.4) 

Projet de plan de travail annuel du Conseil d’administration pour 2025 (UNW/2024/CRP.7) 

Ordre du jour provisoire et plan de travail proposés pour la première session ordinaire 

de 2025 (UNW/2024/CRP.6) 

Rapport de la session annuelle de 2024 (UNW/2024/6) 

 

Point 2 

Dialogue structuré sur le financement  

 

 Conformément aux décisions du Conseil d’administration d’ONU-Femmes relatives 

au dialogue structuré sur le financement, la plus récente étant la décision 2023/9, le Conseil 

d’administration se verra présenter le rapport sur le dialogue structuré sur le financement 

des résultats du Plan stratégique 2022-2025 d’ONU-Femmes. Ce rapport contient les 

éléments d’un dialogue continu sur le financement des résultats du Plan stratégique 2022-

2025 d’ONU-Femmes, avec pour objectif global le financement complet des budgets 

intégrés approuvés par le Conseil d’administration, au service d’une mise en œuvre complète 

du Plan stratégique d’ONU-Femmes.  

 

  Documentation 

 

Rapport sur le dialogue structuré sur le financement des résultats du Plan stratégique 2022-

2025 d’ONU-Femmes (UNW/2024/7)* 

 

Point 3 

Questions financières, budgétaires et administratives 

 

 Conformément au paragraphe 7 de sa décision 2020/8, le Conseil d’administration se 

verra présenter l’examen complet de la politique conjointe de recouvrement des coûts, ainsi 

que sa mise en œuvre. 
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  Documentation 

 

Examen complet de la politique conjointe de recouvrement des coûts (DP/FPA-ICEF-

UNW/2024/1)* 

 

Point 4 

Examen de la gestion et de l’administration mené par le Corps commun d’inspection 

 

 Le Conseil d’administration se verra présenter l’examen de la gestion et de 

l’administration d’ONU-Femmes mené par le Corps commun d’inspection 

(JIU/REP/2024/1), ainsi que la réponse de la direction correspondante. 

 

  Documentation 

 

Examen de la gestion et de l’administration d’ONU-Femmes mené par le Corps commun 

d’inspection (JIU/REP/2024/1) 

Réponse de la direction 

 

Point 5 

Examen mené par le Corps commun d’inspection sur la gouvernance et la supervision 

des Conseils d’administration du PNUD/FNUAP/UNOPS, de l’UNICEF et d’ONU-

Femmes 

 Conformément au paragraphe 8 de sa décision 2024/3, le Bureau du Conseil 

d’administration fera le point sur la mise en œuvre de la décision 2024/3 relative à 

l’évaluation des fonctions de gouvernance et de supervision assurées par le Conseil 

d’administration, en lien avec l’examen mené par le Corps commun d’inspection sur la 

gouvernance et la supervision des Conseils d’administration du PNUD, du FNUAP, de 

l’UNOPS, de l’UNICEF et d’ONU-Femmes (JIU/REP/2023/7). 

 

  Documentation 

 

Compte rendu sur l’état d’avancement de l’examen mené par le Corps commun d’inspection 

(JIU/REP/2023/7)* 

 

Point 6 

Questions relatives aux politiques et aux programmes 

 

 Le Conseil d’administration se verra présenter la réponse opérationnelle d’ONU-

Femmes au niveau des régions. 

 

  Documentation 

 

Note d’information sur la réponse opérationnelle d’ONU-Femmes au niveau des régions 

 

Point 7 
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Visite sur le terrain 

 

 Le Conseil d’administration se verra présenter un rapport concernant sa visite sur le 

terrain effectuée en mai 2024.  

 

  Documentation 

Rapport concernant la visite sur le terrain du Conseil d’administration d’ONU-Femmes en 2024 

 

Point 8 

Questions diverses 

 

 Le Conseil d’administration examinera toute question qui sera posée et prendra des 

décisions à cet égard. 

 

  Documentation 

 

Aucune documentation préliminaire n’est prévue. 

 

* Documents parlementaires soumis pour action 
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Plan de travail 

Jour Heure Point 

de 

l’ordre 

du jour 

Sujet 

Mardi 10 septembre 

 

10 h -13 h 

 

1 • Élections 

Questions d’organisation 

• Adoption de l’ordre du jour provisoire et du plan de travail 

annotés pour la deuxième session ordinaire de 2024 

• Adoption du rapport de la session annuelle de 2024 

   Ouverture de la session 

• Déclarations de la Présidence du Conseil d’administration 

et de la Secrétaire générale adjointe/Directrice exécutive 

d’ONU-Femmes 

  2 Dialogue structuré sur le financement  

• Rapport sur le dialogue structuré sur le financement des 

résultats du Plan stratégique 2022-2025* d’ONU-Femmes 

   Débat interactif 

 13 h 15 -14 h 30  Consultations informelles sur les projets de décision 

 15 h -18 h 3 Questions financières, budgétaires et administratives 

• Examen complet de la politique conjointe de 

recouvrement des coûts* 

  4 Examen de la gestion et de l’administration mené par le 

Corps commun d’inspection 

• Examen de la gestion et de l’administration mené par le 

Corps commun d’inspection  

• Réponse de la direction 

  5 Examen mené par le Corps commun d’inspection sur la 

gouvernance et la supervision des Conseils 

d’administration du PNUD/FNUAP/UNOPS, de l’UNICEF 

et d’ONU-Femmes 

• Compte rendu sur l’état d’avancement de l’examen mené 

par le Corps commun d’inspection*  

 Après la réunion  Consultations informelles sur les projets de décision, si 

nécessaire 

Mercredi 11 septembre 10 h -13 h 6 Questions relatives aux politiques et aux programmes 

• Séance d’information sur la réponse opérationnelle 

d’ONU-Femmes au niveau régional 
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  7 Visite sur le terrain  

• Rapport concernant la visite sur le terrain du Conseil 

d’administration d’ONU-Femmes en 2024 

  8 Questions diverses 

Adoption des décisions 

  1 Questions d’organisation 

• Approbation de l’ordre du jour provisoire et du plan de 

travail pour la première session ordinaire de 2025 

• Examen du projet de plan de travail annuel pour 2025 

   Clôture de la session 

• Déclarations de la Présidence du Conseil d’administration 

et de la Secrétaire générale adjointe/Directrice exécutive 

 

*Documents parlementaires soumis au Conseil 

d’administration pour action 

 


